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préliminaire* 
QURSTXOR DB PALBSTIRB 
LA SITUATION AU MOYBN-ORIBNT 
RAPPORT DW COHXTB SPECIAL 

CRARGB D'BNQUBTB~ SUR LES 
PRATI0vrçS ISRABLSBRRBS AFPBCTART 
LBS DROITS Dg L'IfDMMB DB LA 
POPULATIO1B DES TBRRITOIRBS 
OCCUPBS 

CONSEIL DE SLCURITE 
Quarante-troisième année 

D'ordte da mn qouvornsaent. j’ai l’homaeut de vous faire teait ci-joint le 
texte de la lettre, datée du 11 juillet 1908, qui voua a ité adterrée par M. Zuhdi 
tabib Terri, Observateur pormaaent de l'Organisation de litiration de la Palestine, 
au sujet des pratiques israiliennes dan8 14s territoires occup68. 

Je vous serai8 oblfqi de biea vouloir faire distribuer le texte de la prhnte 
lettre et de son annexe comme documeat de l'Assemblée générale au titre des 
points 37, 40 et 77 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

. 
Le Regwsentant , 

* A/43/50. 

88-18022 5487~ (FI / .., 

(w) Ismat KITTANI 
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LETTRE DATEE DU 11 JUILLET 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR L'OBSERVATEUR PERMANENT DE L'ORGANISATXON DE LIBERATION DE 

LA PALESTINE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai été chargé par M. YaSSer Arafat, Président du Comité exécutif de 
l'Organisation de libération de la Palestine, d'appeler d'urgence votre attention 
sur ce qui suit : 

Le dimanche 3 juillet 1988, plusieurs lSraélieP8 accompagné8 de "forc%s 
de sécurité et de gardes frontière" ont entrepris de8 fouilles à proximité de 
Bah Al Ghawanmeh, une des entrées de la mosquée Al Haram Al Charif. Xl8 ont 
creusé jusqu'à 14 mètres en dessous de la surface du 801. L'objectif déclaré 
de cette opération était de "r8parer les conduites d'eau". Cro travaux 
mettent %n danget les sitss hiStOtiqu%S et islamique5 de ce quartier. En 
outre, le tunnel qui est actueil%ment creusé reliera Bab Al Ghawanmeh, situé 
au nord-est d'Al Baram Al Chatif, à Bab Al Maghsrbeb, situi au sud du 
sanctuaire sacré. On p8Ut s'attendre à ce qua CO tUM81 8Oit UtfliS& par &%s 
élém%nts israéliens pour introduire des arm8s depuis Bab At Maghatbeh jurqu'au 
coeur du gaUWti8t iShmiqU%. 

ta ré8CtiOD inarsidiate de la ~puf8tiOn pal88ti8DD8 8 été d'oarpichet C8S 
fOUi118S. tii8 des !WU&t%S 88U prétendueS fOtC88 do SiCUtit/ iSrSi1i8~88 ODt 

ouvert 18 f%u On tirant des balles té8118s 8t dl88 b8118s 8IS CaOutchOUC 8t Ont 

utilisé des gss toxiques C-U %t C-S. 

Uous voudrions rapp%let 188 décisions qui ont été adoptées i cet &gatd 
par l’Un%sCO 8t Fat 0OB COnSOi 8%éCUtff. En outre, le Qouvetnewat 
fSraéli%n, %t en patticuliet Son miaiSt~t8 dit der affaites r8ligfeUseS, qui 

aurait dû agit %n consultation %t %n coordination aV8C lu Waqf islamique, n'a 
pas demandé aux autorités mUUiCip%l%S 1'aUtOrfSatiOn d'8Dtrepr8Ddr8 ce8 
fouilles. 

En ce qui concern% d'autres &én%m%nts intervenu8 dans tes territoires 
palestiniens occupés par Israël, Israël a promulgué de nouvelle8 \nesures 
restrictives empêchant les enfants pal%Stini%nS aCtU%ll8m%nt dispersés d% 

retrouver leurs familles, SelOn ce8 nouvelles di8poSftiOn8, 188 noms des 
enfants sont supprimés des permis délivrés aux mères pour facilitrr la 
réunification des famille8 dan8 le8 territoire8 palestiniens occupés. Il est 
évident que ces dispositions qui empêchent les enfants d'accompagnsr leur mère 
feront que les mères palestiniennes hésiteront & se rendre dans les 
territoires palestiniens occupés aux fins de la réunification des familles. 

Ces mesures inhumaines ne peuvent être considérées que comme une nouvelle 
étape dans la réalisation des aspirations et des projets sionistes visant i! 
s'assurer l'exclusivité du peuplement du pays de leurs rêves. Cette récente 
mesure draconienne intervient au moment où de nombreux Palestiniens disposant 
de permis aux fins de la réunification des familles tendent à renoncer à se 
rendre dans les territoires occupés à la suite de l'arrestation par ?es 
Israéliens d'un grand nombre de personnes qui étaient revenues à cette fin. 
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En outre, les forces d'occupation israéliennes ont accentué leurs 
méthodes de répression brutale. On en citera ici quelques exemples. Les 
autorités d'occupation ont décidé de proroger la ‘ermeture des établissements 
d'enseignement jusqu'au 8 août 1988, empêchant ainsi i2 000 Palestiniens de 
pc-ursuivre le:irs études. Le nombre d'étudiants et d'élèves détenus par les 
autorités d'occupation est d'environ un millier au niveau universitaire et 
7 000 au niveau de l'enseignement secondaire. 

A Bethl'em, des rrembres du conseil municipal, des commerçants et des 
membres decr professions Auhaies ont publié le 8 juillet 1988 une déclatatioi, 
dans laqut;’ le ils Lipfo:snl’ le: me6ute6 inhumaine6 prise5 par les autorité6 
d'occupation k 1'eAContKe M la p@pUlttiOn psleStinienne, mesure6 Cpi 
prévoient nota5560nt la dUeC 1 i . . *ion J’habitations, des arrestations massives, la 
confiscation de biens, de6 srtrrctions collectives et du arrestations 
"a&ninistratives" arbitraires. 

La ville palestinienne de Jenina BP est aujourd'hui à son hx,ti&me jour 
de couvre-feu. La 8 juillet 1988 b l'aube, des véhkules blind6s israéliens 
oat attaqué le village de Eal&*a situé i proximité de IUplouse. Les troupes 
israél$enner ont ouvert 10 feu, blessast de nombreux Palestiniens. 

Au camp ae téfugf&s de ?ara*a, les troupe8 isra&liennes ont ouvert le feu 
sur les r&fugiés et ut&lis6 des gas toxiques C-B et C-S, causant des troubles 
respiratoires 8 plusieurs Palestiniens, notasment à une petite fille aa 2 MS, 
ffantna mia Shehab, et à son petit frire Tama, âg& be 7 mois. 

ks Pabstirsfens des torritoire8 occupés exerceat un de leur8 atoit en 
refusant de pay+f des is3pôt8 8~1 8utoritis a*0CCUp8ti0nr lesquelles ont réagi 
l a confisquant 11s castes d'identité de milliers de Palestiniens. En 
coBs&r:eac6, hS ~~~eStinieJ%S aOnt 1eS Carte8 a’iaeatit/ OBt ht6 COBfiSqUh 

SO& ~oumir à une "assi.:nation volontaire à domicile" dans la masure où les 
Palestiniens appréhead&s sans piàce d'identité par les troupes israéliennes 
sont im.‘diatement arrêt68 et k'zcés en d&eP;hm. 

k dimanche 10 juillet 1988, les troupe5 irraéliennes ont ouvert le feu 
sur des Palestiniens du camp de rYfugié8 d’Askar et un jeune homme de 17 ans, 
Zuhdi kansour Al-Zraiqi, a ité atteint aun cuisses. Lss mldats israéliens 
oat ensuite laissé le jeune homme saigner à mort en l’empêchant de recevoir 
des soins &dicaux. 

Les Palestiniens du camp de réfugiés de Burj Ai Barajneh au Liban ne 
connaissent pas un meilleur sort, puisqu’il6 ont été soumis à des 
bombnrdements à partir de positions aux main6 de6 forces armée6 syfiennes au 
Liban, en particulier à Ram1 ei Ali et au sud de l'aéroport de Beyrouth. Les 
attaques menées contre ce camp sont dirigées par le général de l’armée 
syrienne Ghazi Kana'an. Le 7 juillet 1988, les forces syriennes, se 
protégeant par ces bombardements, ont occupé des pocit'?ns situées à l'ouest 
du camp de réfugiés. Les Palestiniens de la région de bidon venus a la 
rescousse des Palestiniens assiégés à Burj Al Barajneh ont éth encerclés par 
les forces syriennes sur l'autoroute reliant Sidon à Khalde. En outre, les 
forces syriennes ont: empêché une équipe médicale algérien;ie de pénitrer dans 
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le camp et en ont interdit l'accès au Croissant-Rouge palestinien qui tentait 
d'évacuer les malades et les blessés de l'hGpita1 Eaifa (de Burj Al Barajneh) 
après qu'il ait été partiellement détruit par ge5 obus syriens. 

En Sppelant votre attention sur ce qui précède, l'Organisation as 
iibération de la Palestine demande que des mesures appropriées soient prises 
pour qu'une protection internationale immédiats soit assurée 51 la population 
pa1estin;tw.e et pour qu'il soit mis fin immédiatement au traitement brutal et 
inhumain infligé à cette population soumis8 à X'occupation. 


